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lois
Question écrite n° 17425

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'application
de la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires. En effet, il semblerait que le texte
d'application prévu par l'article 20, 2°, de ladite loi, relatif aux administrations des fondations hospitalières, n'ait
pas encore été publié. C'est pourquoi il la prie de bien vouloir lui préciser le calendrier prévu en la matière.

Texte de la réponse

A la demande de la ministre des affaires sociales et de la santé, une nouvelle phase de concertation a été
engagée auprès des partenaires du monde hospitalier et hospitalo-universitaire afin que le projet de décret
relatif aux fondations hospitalières, en application de l'article L. 6141-7-3 du code de la santé publique, réponde
au mieux aux attentes des acteurs. Actuellement, cette étape de concertation est achevée et le projet de texte
fait l'objet d'ajustements finaux interministériels. Le conseil d'Etat sera saisi de ce nouveau projet de texte dans
les meilleurs délais dans l'objectif de publier le décret avant la fin de l'année 2013.
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